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L’histoiredu jour

Nounoucanine
UnehabitantedeGlay
sespécialisedansles
servicesanimaliers.Elle
gardelespetitesetles
grossesbêtesàdomicile

C arine Ganzer est
d’une franchise
désarmante : « En
tre un bébé et un
chien, je choisis le

deuxième. J’ai toujours aimé
les animaux. Je suis capable
de m’arrêter pour cajoler
une vache au milieu d’un
pré », explique la jeune qua
dragénaire au visage pou
pon. Si cette habitante de
Glay voue une passion sans
borne pour les êtres à quatre
pattes, elle n’en demeure
pas moins un exemple de
générosité pour ses sembla
bles. En témoigne son par
cours professionnel.

Après de multiples métiers
(dans l’horticulture, l’indus
trie…), elle a été, pendant
cinq ans, aide médicopsy
chologique à l’Adapei dans
le Territoire de Belfort :
« J’aidais les personnes
âgées, handicapées. Ce mé
tier m’a beaucoup apporté
mais il est très dur ».

En 2012, Carine Ganzer
décide de se reconvertir et
de se spécialiser dans les
services animaliers. « L’été
dernier, j’ai eu l’occasion de
garder deux chiens chez des
Sochaliens. Ça m’a beau
coup plu. Je me suis lancée.

J’ai fait une étude de marché
avec un organisme spéciali
sé dans la création d’entre
prise et je suis devenue
autoentrepreneur ».

En attendant son diplôme
d’éducateurcomportemen
taliste canin, qu’elle compte
obtenir en mars prochain,
l’ancienne aide médicopsy
chologique est babysitter
pour chiens, chats, chevaux,
lapins, chinchillas, hams
ters, oiseaux, furets, souris,
poissons, tortues…

« Je ne prends encore pas
les iguanes, les serpents et
les araignées. Je garde les
animaux chez les clients
dans un rayon de 15 km
autour de mon habitation. Je
les nourris, je les soigne, je
les promène, je les câline. Et
s’il faut rester la nuit, cela ne
me pose aucun problème. Je
suis aussi disponible pen
dant les vacances », déve
loppe la quadragénaire.

Chauffeur particulier
En se plaçant sur ce mar

ché, Carine Ganzer sait
qu’elle répond à une vérita
ble demande : « Les chenils
sont chers et les animaux
sont en cage. Moi, je respec
te le cadre de vie de l’animal.
Un chat, par exemple, a be
soin de rester dans son envi
ronnement ». Dans quel
ques mois, la Doubienne
proposera un autre service :
le transport animalier, tou
jours dans un rayon de 15 à
20 km : « Je bénéficierai du
certificat de capacité avec

mon diplôme d’éducateur.
Pour effectuer un simple
trajet chez le vétérinaire, le
toiletteur ou se rendre sur
un salon animalier. Les toi
letteurs me disent que les
personnes âgées, qui ne
conduisent plus, ont besoin
de ce type de prestations »,
précise la passionnée qui,
curieusement, ne possède
qu’une seule bête, Dosco, un
attachant boston terrier de 5
ans. « Mon mari me met le
holà. Sinon, j’aurais une
multitude d’animaux », sou
ritelle. De ce fait, Dosco est

le chouchou de la maison
née : « Il est hyperactif, tou
jours en mouvement et ce
n’est pas un bon chien de
garde ». En revanche, Dosco
est très affectueux et il obéit
au doigt et à l’œil à sa maî
tresse qui lui parle avec dou
ceur : « Il faut connaître un
animal, son passé, ses carac
téristiques pour qu’il vous
écoute », note encore l’habi
tante, fan d’équitation, qui
dispensera aussi des cours
d’éducation canine au prin
temps.

En attendant, son nouveau

métier suscite bien des réac
tions dans son entourage :
« Certains me disent que j’ai
raison. D’autres, au départ,
pensent que je suis un peu
farfelue. Mais je suis entou
rée de gens tolérants et qui
connaissent mon amour
pour les bêtes », conclut cet
te drôle de babysitter.

AudeLAMBERT
W Carine Ganzer : la joindre au
06.81.66.94.63 ou par mail :
carine.ganzer@wanadoo.fr (un
site internet est en cours
d’élaboration). Garde d’animaux
au domicile des particuliers.

K Carine Ganzer (ici avec Dosco, son boston terrier) est une babysitter pour animaux. Photo A.L.

Justice

BraquageduMcDo :
vodkaet lacrymogène

Montbéliard. « Franche
ment m’sieur, on avait trop
bu. On était inconscients »,
soutient Tony Rossmann, 22
ans. Le président Lévêque
voudrait comprendre com
ment est venue l’idée de ce
braquage (avorté) au gui
chet du Mc Drive, du restau
rant du PieddesGouttes, à
Montbéliard, alors que le Mc

Do s’apprêtait à fermer ; il
était plus de 2 h, dans la nuit
de vendredi à samedi.

« L’idée est venue… sur le
rondpoint du Mc Do », ré
pond Bilal Blat, 21 ans. C’est
lui qui, équipé d’une impo
sante bombe lacrymogène
(N.D.L.R. : « semblable à cel
les utilisées par les CRS »,
note le procureur) est passé
à l’action. Le visage dissimu
lé sous un bonnet et une ca
puche. Il s’en est pris à l’em
ployée en lui réclamant la
caisse. C’est encore lui qui,
lorsqu’un collègue de la vic
time est intervenu en refer
mant la vitre, a appuyé sur le
dispositif de la bombe, expé
diant une gerbe de gaz dans
le restaurant.

« Ce qu’ils ont fait est
complètement débile… »

Blat dit qu’il projetait sim
plement d’aller au casino de
Mulhouse avec son compè
re. Qu’il n’avait rien planifié.
Et que s’il a apposé des pla
ques volées sur sa 205 rouge,
ce n’était pas pour éviter
d’être identifié à l’issue du
braquage mais seulement
pour ne pas se faire flasher
par les radars sur la route.
Parce qu’il était en retard…

Les déclarations des deux
comparses ne s’emboîtent
pas aussi bien que des piè
ces de puzzle et pâtissent de
quelques divergences. Ain
si, en garde à vue, et comme
le lui rappelle le président,
Rossmann a reconnu qu’il
connaissait les intentions de
Blat, « d’attaquer le Mc Do ».
Ensemble, les deux Bo
roillots ont bu. Beaucoup.

Pour se donner du cœur à
l’ouvrage ?

« Ah c’est sûr, l’alcool rend
rarement intelligent », phi
losophe le procureur Pascal
qui relève surtout « la ruptu
re sociale et économique »
des prévenus. Sans emploi,
sans revenus, ils ont songé à
ce moyen pour se procurer
de l’argent à bon compte.

Le représentant du minis
tère public requiert respec
tivement un an et huit mois
de prison, dont la moitié fer
me, contre Blat et Ross
mann.

« Voilà deux jeunes en
fants qui sont tombés dans
l’alcool », interprète Me

JeanPierre Guichard, qui
assure la défense des deux
copains. Il parle de ce litre
de vodka acheté l’aprèsmi
di et sifflé entre eux deux. Ce
qui expliquerait le taux
(1,86g) relevé sur Rossmann
lors de l’interpellation. « Je
conduisais parce que j’étais
en meilleur état que Bilal »,
ditil.

« Ce qu’ils ont fait est com
plètement débile. À trois mi
nutes près, le Mc Do était
fermé et il ne se passait rien.
Eh regardez, en repartant,
ils ne trouvent rien de mieux
à faire que de charger deux
autostoppeurs », développe
l’avocat qui plaide « les cir
constances atténuantes.
Dans des conditions norma
les, s’ils n’avaient pas bu, il
ne se serait rien passé ».

Oui mais voilà, ils ont bu,
commis un délit et le tribu
nal les a condamnés : 12
mois dont six ferme avec
maintien en détention pour
Blat, huit mois dont quatre
ferme avec maintien en dé
tention pour Rossmann
avec, en plus, la révocation
de trois autres mois avec
sursis qui pendaient audes
sus de sa tête. Quant à l’in
demnisation du restaurant,
elle sera discutée le 21 fé
vrier.

SamBONJEAN

K Il était un peu plus de 2 h, quand le braqueur a surgi samedi au
guichet du Mc Drive. Photo JeanLuc GILLME

Radar incendié
Montandon. Hier, vers midi,
des dégradations ont été
constatées sur le radar im
planté aux abords de la dé
partementale 437 à hauteur
de Montandon. Les vitres de
l ’apparei l , hors d’état ,
étaient noircies par la fu
mée. Une enquête a été dili
gentée par la gendarmerie
de PontdeRoide. Les
auteurs sont toujours re
cherchés.

Ce n’est pas la première
fois que l’appareil de mesu
re de la vitesse est pris pour
cible à cet endroit accidento
gène. Ce radar et d’autres.
Fin décembre, des person
nes s’étaient acharnées sur
celui de Liebvillers (même
départementale). L’appareil
avait été vidé de son conte
nu, désossé, une première
fois. À peine réparé, il était
couvert de peinture blanche
(notre édition du 30.12). Cet
te foisci, les vandales ne se
sont pas contentés de pein
dre l’œil du radar. Ils y ont
mis le feu. K Des dégradations récurrentes. Photo DR

CollisionàMandeure

Vers midi, hier, les passants
ont remarqué un dispositif
de secours impressionnant,
rue du 17Novembre, à
Mandeure : un véhicule de
secours routier, une ambu
lance, des plots délimitant
un bord de route où un scoo
ter était couché. Ce disposi
tif résultait d’une collision
qui s’est produite entre une
automobiliste et le pilote du
scooter, âgé d’une cinquan
taine d’années. Le deux
roues a percuté la voiture au

moment où la conductrice
effectuait une manœuvre.
Le cyclomotoriste, qui rou
lait à faible allure comme la
voiture, a été éjecté. Plus de
peur que de mal. Sur place,
les pompiers ont pris en
charge le pilote. Très légère
ment blessé, il a été trans
porté au centre hospitalier
pour des examens de con
trôle. La collision, qui s’est
produite à la sortie d’un vi
rage, a quelque peu perturbé
la circulation.

K Le cyclomotoriste est très légèrement blessé. Photo JLG

PSA Sochaux

Sans surprise, c’estnon
C’est une majorité écrasante
de délégués du personnel
(DP) du site PSA de Sochaux
qui a voté, hier, contre le prin
cipe de fractionnement des
congés d’été pour les salariés
liés à la production (à savoir
trois semaines consécutives
au lieu de quatre) : 51 sur 61
ont en effet dit non, soit plus
de 83 %. Comme nous l’an
noncions hier dans nos colon
nes, le résultat du scrutin ne
faisait, la veille, aucun doute,
la CGT (26 DP), FO (11 DP) et
la CFDT (9 DP) ayant donné
pour consigne à leurs délé
gués de rejeter ce projet.

«Situationdeguerre
commerciale»

Pour la direction, qui n’a fait
aucun commentaire, c’est une
douche froide. Ce fractionne
ment, qui s’inscrivait dans la
droite ligne du Nouveau con
trat social signé le 24 novem
bre dernier, était à ses yeux
indispensable pour s’adapter
au mieux aux exigences et va
riations du marché et affron
ter la concurrence dans les
meilleures conditions.

« Nous sommes dans une si
tuation de guerre commercia
le », avait argumenté la direc
tion, « et PSA est le seul
constructeur à cesser sa pro
duction quatre semaines con
sécutives en été : Volkswagen,
Renault, Opel, Toyota, Fiat ne
ferment que trois, voire deux
semaines en août. Actuelle
ment,noussommesobligésde
gonfler nos stocks en juin et
juillet, mais ce surstock génè
re un surcoût d’un milliard
d’euros ».

Qui plus est, « ces véhicules

en stock ne correspondent pas
forcément à la demande fina
le, cequinousobligesouventà
consentir de gros efforts com
merciaux pour les écouler. Les
délais de livraison annoncés à
nos clients explosent automa
tiquement d’une à deux se
maines pour les commandes
d’août et septembre ». Or des
délais de livraison trop impor
tants constituent l’une des
principales raisons de non
achat d’un véhicule en Euro
pe.

«N’endéplaise
àMonsieurVarin…»

Tous ces arguments n’ont
donc pas convaincu les syndi
cats. « La direction en deman
de trop, les salariés n’en peu
vent plus de toutes ces
contraintes », commente FO.

« Cette large majorité de non
prouve qu’un contrat social si
gné ne signifie pas nécessai
rement qu’il puisse être inté
gralement appliqué », se
réjouit la CGT. « N’en déplaise
à Philippe Varin et consorts,
en 2014 les salariés de So
chaux qui le souhaitent pour
ront continuer à profiter plei
nement de leurs quatre
semaines de vacances consé
cutives en été, des vacances
bien méritées quand on con
naît les conditions de travail
difficiles des salariés en pro
duction soumis aux contrain
tes des horaires, à des charges
de travail de plus en plus in
supportables, à une flexibilité
aggravée par le Nouveau con
tratsocial,auxsemainesdesix
jours à répétition et sans véri
table compensation ».

AlexandreBOLLENGIER

Consommation

Stopauxappelsrépétitifs !
Pays de Montbéliard. Notre
article consacré à l’octogé
naire victime de démarcha
ge agressif par téléphone
(notre édition d’hier) fait
réagir des habitants qui ont
subi les mêmes désagré
ments. Tous sont seniors,
une population prise pour
cible par des opérateurs peu
scrupuleux en raison de sa
vulnérabilité.

Installés dans le quartier
de la Citadelle, à Montbé
liard, Michelle, 69 ans et son
mari, René, 70 ans, en té
moignent : « Quand je suis
rentré hier (ndlr : lundi),
mon épouse m’a raconté
qu’elle avait reçu un drôle
d’appel dans l’aprèsmidi.
La dame, au téléphone, par
lait très vite et se faisait pas
ser pour une salariée de
France Télécom (Ndlr :
Orange). Elle a dit à ma fem
me qu’elle payait trop cher
son abonnement », raconte
René. Michelle ne se laisse

p a s e m b o b i n e r p a r l e
« speach » de son interlocu
trice : « Cette dame m’a de
mandé de lui envoyer un
RIB, j’ai trouvé ça bizarre. Je
lui ai rétorqué qu’il n’en
était pas question et que
c’était mon époux qui gérait
les abonnements. Elle m’a
dit : Ah bon, vous avez un
mari ? Elle a raccroché sans
me dire au revoir », poursuit
Michelle. Les deux septua
génaires sont persuadés
d’avoir eu affaire à une télé
conseillère du même acabit
que celle qui a harcelé d’ap
pels l’octogénaire d’Exin
court : « Quand on a lu l’arti
cle, on a fait le lien », ajoute
René, irrité par les appels
racoleurs : « Parfois, les
gens, au bout du fil, sont très
agressifs, impolis. Il est
temps que ça s’arrête », as
sène le Montbéliardais.

Habitant une petite com
mune du canton de L’Isle
surleDoubs, Guy, 74 ans,

reçoit aussi un nombre in
calculable d’appels depuis
début décembre : « Quand je
décroche, je tombe sur un
répondeur. C’est exaspé
rant. J’ai relevé trois numé
ros. Quand je rappelle les
deux premiers, je tombe sur
une messagerie en anglais.
Quant au troisième, il n’est
pas attribué. Il faudrait
m’expliquer comment un
numéro non attribué peut
vous contacter », souligne,
avec un bon sens paysan, le
Doubien, qui a signalé les
faits à la gendarmerie.

Par deux fois, le septuagé
naire a eu affaire à une télé
conseillère : « Elle m’a pris
pour un benêt en me propo
sant un nouveau contrat
pour une facturation à un
centime la minute. Je lui ai
dit que ça ne m’intéressait
pas. Elle a rappelé et je lui ai
demandé d’arrêter. Je pense
que je me suis fait compren
dre ».

A.L.

Les faitsetméfaits
Cabanon en feu
Bavans. La nuit dernière, peu après 2 h, un cabanon situé le
long du Doubs, en direction de Bart, a pris feu. Le bâtiment,
d’environ 90 m², a été détruit. Selon les gendarmes, le
propriétaire n’est pas identifié. L’origine du feu est inconnue.

Sans permis, ivre, avec un joint
E Ce Montbéliardais n’a pas la tête sur les épaules mais dans
les nuages. Lundi, vers 18 h 30, l’homme, qui n’a jamais passé
son permis, circule tranquillement dans le quartier de la Peti
teHollande. Malheureusement, des policiers en patrouille le
voient et le reconnaissent. Résultat : le récidiviste, âgé de 30
ans, est sommé de s’arrêter. Dès qu’il ouvre la portière, les
policiers constatent qu’il empeste l’alcool. Dans le cendrier,
traîne un pétard… Cerise sur le gâteau, l’automobiliste refuse
de se soumettre à l’éthylotest puis à l’éthylomètre, à croire
qu’il aime cumuler les infractions. L’homme a été placé en
garde à vue. Entendu, il a reconnu l’intégralité des délits sans
pour autant les expliquer. Le Montbéliardais a été remis en
liberté avec une convocation pour mars devant le tribunal
correctionnel.

Faitsdivers

Éducation
Sevenans : portes ouvertes à l’UTBM
Une journée portes ouvertes est organisée samedi 18 janvier
de 10 h à 17 h à l’UTBM, campus de Sevenans. Une seconde
journée aura lieu samedi 15 mars.


